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Année 2022 - L’intervention du FEADER en Alsace 
 

 

Résumé à l’intention des citoyens1 de la mise en œuvre 
en 2022 du Programme de Développement Rural en 

Alsace  

                                                           
1 Conformément à l’article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) n°1303/2013, la Région Grand Est, autorité de 
gestion des fonds européens structurels et d’investissements (FESI) sur son territoire, propose à l’intention des 
citoyens un résumé des actions mises en œuvre à ce titre pendant l’année écoulée. 



 
MISE EN ŒUVRE EN 2022 DU PDR FEADER 2014-2020 EN ALSACE | Résumé à l’intention des citoyens

 

 

Le FEADER en ALSACE 

 
 

 
 

Entre 2014 et 2022, l’EUROPE a investi, au 
total, dans les zones rurales en ALSACE   

plus de  
223 millions d’euros d’aides publiques, dont 

2,83 millions d’euros au titre du Plan de 
Relance européen, au service de 19 011 

projets 
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67,36 

4,54 

114,82 

11,64 

25,30 

48,60 

2,80 

95,45 

10,57 

19,20 

PDR ALSACE 2014-2022
Interventions en dépense publique au 31/12/2022 

en millions d'€
dépense publique : aide totale comprenant l'aide du FEADER et les aides 
des autres cofinanceurs publics ( Etat, région, autres collectivités, Agence 

de l'eau...)

Montant dépense publique payée Montant dépense publique engagée
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43,22 

9,80 

92,31 

4,58 

28,50 

38,07 

3,00 
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1,61 

65,38 
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PDR Alsace 2014 -2022
Interventions du FEADER au 31/12/2022 

en millions d'€

Montant FEADER payé Montant Feader engagé Enveloppe FEADER
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Améliorer la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et renforcer la viabilité des 
exploitations agricoles et forestières (Priorité 2) 
 
En 2022, les sœurs Virginie et Charlotte JAEGY ont pu 
bénéficier d’un soutien pour leur installation dans 
l’exploitation familiale en tant que jeunes agricultrices à 
LARGITZEN dans le Haut-Rhin.  
 
Depuis le début de la programmation, 2269 projets 
ont été soutenus pour un investissement total de 
38,07 millions d’euros de FEADER.  
 
 

Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire et 
la gestion des risques dans le secteur de l'agriculture 
(Priorité 3) 
 
La mise en place d’une casserie d'œufs de la SAS Ferme PRIM 
VERT basée à MICHELBACH-LE-HAUT (68 ) a été financée par 
le FEADER en 2022. Cette nouvelle activité permet aux œufs 
d’être certifiés "Alsace" et ainsi de réduire les kilomètres 
parcourus. 

 
Entre 2014 et 2022, 3 millions d'euros de FEADER ont été 
investis au service de 111 projets permettant le 
développement de circuits courts et la valorisation des 
productions locales. 
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Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 
(Priorité 4) 
 
Le domaine viticole Willy GISSELBRECHT est situé sur la 
commune de Dambach-la Ville (67) le long de la Route 
des vins. En 2022, le domaine, qui compte un peu plus 
de 17 hectares, est converti à l’agriculture biologique 
grâce à l’appui d’une aide FEADER.  
 
Depuis 2014, 16 278 projets ont été soutenus par 
l'investissement de 75 millions d'euros de FEADER. 
 

Promouvoir l’utilisation efficace des ressources et 
soutenir la transition vers une économie à faibles 
émissions de CO2 (Priorité 5) 
 
La SAS BIOMETHA située à Wissenbourg (67), a créé une unité 
de méthanisation qui a été soutenue par une aide du FEADER 
en 2022. Cette unité de méthanisation permet de méthaniser 
des effluents d'élevages de fermes voisines, des matières 
végétales agricoles et des substrats non agricoles. 
 
Depuis le début de la programmation, 3,80 millions 
d'euros de FEADER ont été engagés en faveur de 45 
projets. 
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Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique dans les 
zones rurales (Priorité 6) 
 
La société Vélo Rail Sud Alsace a bénéficié d’un soutien du 
FEADER en 2022 pour la création d’une activité touristique 
de Vélo Rail sur la ligne Cernay-Sentheim au départ de la gare 
d’Aspach. Cette nouvelle activité permet de faire découvrir 
le territoire autrement en proposant une attraction inédite 
sur le secteur, à faible impact environnemental et valorisant 
le patrimoine et la ligne de chemin de fer existante. 
 
A fin de l’année 2022, 308 projets ont été soutenus 
pour un investissement de 12,2 millions d'euros de 
FEADER. 
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Contacts 

Délégation aux Fonds européens 

03 88 15 38 80 

fonds.europeens.alsace@grandest.fr 

https://beeurope.grandest.fr 


